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Si, comme le prévoit le com-
muniqué du G20, l’économie
mondiale est en croissance
cette année, c’est grâce aux
économies émergentes , et
principalement à la Chine.

Après avoir accusé le choc
de la crise mondiale, l’éco-
nomie chinoise a rebondi
e t sa c roi s sa nce dev ra i t
atteindre 8 % sur l’année,
soit beaucoup moins qu’en
2007 (13 %), mais beaucoup
mieux que le G7 cette année
(-3,8 %). Le plan de relance
chinois s’est révélé efficace :
il a stimulé l’investissement
dont la progression a contri-
bué pour les trois quarts à la
croissance du PIB au premier
semestre.

La Chine se devait de résister
à la crise mondiale cette année
où le régime célèbre son 60e

anniversaire. Cette croissance
est-elle soutenable au-delà
du plan de relance? L’Empire
du Milieu, qui ne peut plus
compter sur la demande exté-
rieure, doit de ce fait retrouver
le régime de croissance qui fut
le sien jusqu’au début de cette
décennie.

Jusqu’en 2001, l’excédent
com merc ia l ch inois éta it
modéré (2 % du P I B) de
même que le poids des expor-
tations (20 % du PIB) ; et la
consommation des ménages
maintenait un poids assez
important dans la demande
finale (46 % du PIB).

Puis la croissance chinoise
s’est accélérée dans un contexte
de montée des déséquilibres
internes et mondiaux. En
2007, les exportations repré-
sentaient 36 % du PIB, l’ex-
cédent commercial, 8 % du
PIB, et la consommation des
ménages était tombée au plus
bas (36% du PIB).

Recentrer la c roissance
sur le marché intérieur est
d i f f ic i le . Les entrepr ises
exportatrices doivent se recon-

vertir vers les consommateurs
chinois, qui n’ont pas le pou-
voir d’achat des occidentaux.
En outre, le ralentissement de
la croissance et la montée du
chômage ne stimulent pas la
consommation des ménages
qui ont, de plus, une forte
propension à épargner par
précaution.

Il ne faut cependant pas
sous-estimer la capacité du
pays à tirer parti de son atout
majeur, la taille et la diversité

de son marché intérieur. Alors
que les provinces exportatri-
ces sont durement affectées
par la baisse du commerce
mondial, ce sont les provin-
ces de l’intérieur qui tirent
actuellement la croissance.

Ces provinces sont peu
ouvertes au commerce inter-
national et peu touchées par
l’effondrement de la demande
mondia le : el les réa l isent
moins de 10 % des exporta-
tions du pays alors qu’elles
comptent pour 60 % de sa

population et 40% du PIB.
En outre, elles ont béné-

ficié des grands efforts d’in-
vestissements consentis pour
moderniser leurs infrastructu-
res. La crise favorise un dépla-
cement du centre de gravité de
l’économie vers les provinces
de l’intérieur.

Par ailleurs, la relance a
renforcé le secteur d’État, prin-
cipal moteur de l’activité en
2009, et accentué encore la fai-
blesse congénitale du secteur

privé. Mais le gouvernement
envisage d’ouvrir aux entrepri-
ses privées des secteurs d’acti-
vité dont elles étaient jusqu’ici
exclues, comme l’éducation, la
santé, la culture, l’assurance,
les infrastructures.

Si elles sont mises en œuvre,
ces mesures peuvent donner
une envergure nouvelle au
secteur privé, stimuler un
redéploiement de la croissance
vers le secteur des services et
amorcer une nouvelle étape du
développement chinois.

La clé : le consommateur chinois
La taille et la diversité de son marché intérieur devraient
favoriser la croissance de la Chine

Le gouvernement envisage d’ouvrir aux entreprises
privées des secteurs d’activité dont elles étaient
exclues jusqu’ici.
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Ce sont actuellement les provinces qui misent sur le marché intérieur
qui favorisent la croissance de la Chine. D’ailleurs, elles ont largement
bénéficié des investissements consentis pour moderniser leurs
infrastructures.

MARIO ROY
mroy@lapresse.ca

I l y a peut-être de bonnes
raisons pour que l’on cesse
d’ennuyer le cinéaste Roman

Polanski avec l’agression
sexuelle qu’il a commise à
l’endroit d’une adolescente. Il a
peut-être déjà assez «payé». Ça
s’est passé il y a très longtemps.
La victime a laissé tomber sa
plainte. Les Américains sont des
puritains imbéciles. Un sombre
complot impliquant les banques
suisses n’est pas exclu...

Tout cela mérite d’êt re
soupesé.

Mais il y aurait aussi une
très mauvaise raison de tourner
la page. Et ce
serait l’« immu-
nité artistique».
C’est-à-dire une
sorte de passe-
port diploma-
t ique dest iné
exclusivement
aux artistes. Ou
de statut d’ex-
traterritorialité s’appliquant au
mètre carré de sol qu’ils fou-
lent de leurs pieds!

Ce serait ridicule. Déjà que
les artistes jouissent de facto
d’une immunité morale quasi
totale: la société tolère chez eux
des comportements qu’elle n’ac-
cepterait de personne d’autre.

Un artiste peut fonder pen-
dant des décennies son person-
nage public sur la grossièreté,
la mauvaise foi, l’invective,
l’injure, la calomnie et la haine
sans récolter autre chose que
l’admiration obséquieuse de
la galerie. «C’est un artiste
blessé», a-t-on dit d’un cinéaste
– un autre! – qui, en 2005, a été
condamné en France pour har-

cèlement sexuel. En 2003, un
chanteur français a eu droit à des
louanges lorsqu’il a assassiné sa
conjointe: «Notre frère d’écri-
ture et de cœur, nous aimons
tout de lui!»... «Coupable de
rien: c’est un intellectuel, un
pur, un sensible»... «Ses chan-
sons? Elles sont la preuve de
son mal-être»...

Or, quel plombier, après avoir
tué sa femme, tripoté les fesses
d’une cliente ou vomi à répéti-
tion sur ses concitoyens, en serait
excusé parce qu’il sait assembler
convenablement des tuyaux?
Et le lieu où se tient le congrès
annuel de son corps de métiers
serait-il alors sanctuarisé?...

C’est une boutade, bien
entendu.

Et elle serait fort malvenue si,
dans l’affaire Polanski, la liberté
d’expression (plus essentielle
aux artistes qu’aux plombiers!)
était menacée. Mais ce n’est pas
le cas. On n’a pas bâillonné le

cinéaste, ni cen-
suré ses œuvres,
ni empêché leur
projection. On
lui demande des
comptes – à tort
ou à raison, cela
relève d’un autre
débat – en rap-
por t avec des

gestes criminels.
En réalité, dans l’agitation

outrée des pétitionnaires pro-
Polanski, on décode un sous-
texte, pas du tout inédit dans le
monde de l’art, qui démarque la
pratique de celui-ci des autres
activités humaines et justifie
un statut particulier. Ceux qui
sont le moindrement familiers
avec cet univers connaissent
bien cette pose. C’est l’artiste vu
comme titulaire d’une nature
quasi divine, entretenant des
rapports avec le «génie» et le
«sublime», des mots qu’on a de
fait entendus depuis deux jours.

Et alors quel sacrilège, en
effet, d’oser s’en prendre à un
demi-dieu!

Immunité artistique

ARIANE KROL
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L e suicide d’un employé
de France Telecom, lundi,
bouleverse l’Hexagone.

C’est le 24e salarié de l’entre-
prise à s’enlever la vie en à peine
plus de 18 mois. Et comme
d’autres collègues avant lui, il a
clairement identifié son travail
comme élément déclencheur de
son geste. De sérieuses remises
en question s’imposent.

L’homme qui s’est jeté en bas
d’un viaduc cette semaine avait
été muté récemment dans un
centre d’appels – un poste auquel
il n’arrivait pas à s’adapter. Cette

détresse, qu’il avait exprimée
plusieurs fois au bureau, se
retrouve dans sa lettre d’adieu.
Il y a moins de trois semaines,
c’est une employée parisienne
qui a sauté par la fenêtre après
avoir été informée d’un change-
ment de supérieur. En juillet, un
technicien a souligné dans une
lettre que son travail était «la
seule cause» de son suicide. Et
il y a eu d’autres cas.

Le climat de travail dans
l’ancien monopole d’État est-il
la seule, ou même la principale
raison qui ait poussé ces gens
à se donner la mort? On ne le
saura jamais. Mais ces signaux
d’alarme sont devenus impossi-
bles à ignorer.

La gauche réclame la tête
du grand patron de FT. Déjà
convoqué par le ministre du

Travail il y a 15 jours, Didier
Lombard a dû s’expliquer
devant la commission des
Affaires sociales du Sénat hier
matin. La crise interne est
devenue une affaire d’État.

De fait, le contexte français
compte pour beaucoup dans
cette histoire. Contrairement
à la plupart des ex-monopo-
les de télécom, comme Bell
Canada, FT a fait le pari de
devenir concurrentielle sans
sabrer son personnel. Pari un
peu imposé, il est vrai, puis-
que des mises à pied massives
lui auraient coûté très cher,
aussi bien d’un point de vue
politique que financier. Sa res-
tructuration n’est pas agréable
pour autant.

Les employés ne sont pas
mis au chômage, mais les
pressions pour qu’ils partent
d’eux-mêmes ou acceptent un
poste sans rapport avec leur
expérience sont énormes. À cela
s’ajoute une nouvelle culture de
la performance qui met les col-
lègues en concurrence et dicte
des objectifs perçus par plu-
sieurs comme inatteignables. Le
tout dans un marché du travail
difficile, où les bons emplois
sont rarissimes. Pas surprenant
que des salariés se sentent pris
au piège. Note aux entreprises
d’ici: la crainte du chômage ne
rend pas la mauvaise gestion
plus tolérable.

Toutefois, ce n’est pas en
démettant le PDG qu’on va
régler le problème. Dans une
entreprise de cette taille, ce
sont les pratiques au quo-
t id ien , bien plus que la
personnalité du dirigeant,
qui influencent le climat de
travail. La société va devoir
développer de meilleures
stratégies pour garantir sa
rentabilité. Car jusqu’ici, elle
a surtout réussi à créer un
grand désarroi. Pour mobili-
ser les troupes et leur redon-
ner confiance en l’avenir, il va
falloir que des changements
notables se fassent sentir chez
France Télécom. Autrement,
il ne faudra pas s’étonner que
d’autres désespérés lui attri-
buent, à tort ou à raison, la
responsabilité de leur geste.

Se tuer à la tâche

Dans un marché
du travail difficile,
où les bons emplois
sont rarissimes, pas
surprenant que des
salariés se sentent pris
au piège.
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